
  
 

COMPETITIONS FEMININES 
 
  

 

CHAMPIONNAT D1  
 

› Le FCF HENIN-BEAUMONT accède en R2F pour la saison 2022-2023 après sa victoire contre 

COMPIEGNE le 11 septembre 2022 en match d’appuis. 

la commission féminine félicite le FCF HENIN-BEAUMONT. 

 

›  13 équipes ont fait parvenir leur engagement.  

Considérant que le champion d’Artois doit être désigné pour le 15 mai 2023 à la ligue des hauts de 

France afin de disputer les barrages d’accessions en R2F qui auront lieu en juin 2023.  

 
› Le championnat de D1 féminine à 11 se déroulera en 2 phases les équipes seront réparties en 2 poules  

Première phase : en matchs aller sec  

Deuxième phase : en matchs aller et retour 

 

›  Le règlement de la D1 féminine sera modifié comme suit :  

Rectificatif temporaire à l’annexe 7.6.A Championnat féminin seniors à 11       
Article 2 : 

Lorsque le nombre d’engagements est supérieur à 12 équipes sans dépasser 16 équipes, pour tenir 
compte de l’obligation de terminer le championnat de district avant la mi-mai (barrage) le championnat 
se déroule dans les conditions suivantes : 

Phase 1 
Répartition des équipes en 2 groupes de 8 équipes au maximum avec des rencontres aller 
seulement. 

 Phase 2 
Les équipes classées dans la première moitié du championnat de chaque poule sont placés dans 
une poule majeure et se rencontrent par matchs aller et retour. 
Les autres équipes sont placées dans une poule mineure et se rencontrent par matchs aller et 
retour. 

Article 7 
A l’issue de la deuxième phase, le titre de champion d’Artois sera attribué à l’équipe classée première 
de la poule majeure et sera éligible à la phase d’accession du championnat R2F, si celui-ci satisfait aux 
obligations règlementaires 
 
Composition des poules 
Poule A :  
US Biache – us Noyelles sous Lens – ESD Isbergues – KS Vaudricourt – us Rouvroy – US Gonnehem (b) – 
FC Bouvigny -  
Poule B :  
EC Mazingarbe – Olympique Liévin – ES Vendin – UFA – Souchez-Neuville – US Vermelles - 
 
 
 
 



CHAMPIONNAT  SENIORS FEMININE A 7 

›  Les équipes du FC Méricourt  et Chts Avion se sont engagées en entente. 

›  L’équipe d’EC MAZINGARBE s’est désengagée. 

›  USO DROCOURT nous a fait parvenir un engagement tardif  - Conséquence : la poule A sera composée 

de 9 équipes avec un exempt  

›  Demandes de report : les matchs suivants sont reportés au 30 octobre 2023 

Poule A   : Ruch Carvin – ASSB Oignies et  USO Drocourt - Ent FC MéricourtAvion 

Poule C : Esp. Calonne Liévin – RC  Labourse  

 

CHAMPIONNAT  U16F A 8  

› Suite à la réunion des clubs, l'ensemble des clubs présents souhaitaient un championnat avec une 
poule unique pour le championnat U16F.  
›  Considérant que 13 équipes se sont engagées, il faut 26 journées de championnat, aucun match n'est 
programmé pendant la trêve hivernale, dont la durée dépend des conditions climatiques, la commission 
restreinte gestion des compétitions a pris la décision suivante  :  
Le championnat U16F se jouera en 2 phases  
Phase 1 : Répartition des équipes en 2 groupes de 6 et 7 équipes avec des rencontres aller seulement 
Phase 2 : Les équipes classées dans la première moitié du championnat de chaque poule sont placés 
dans une poule majeure et se rencontrent par matchs aller et retour.    Les autres équipes sont placées 
dans une poule mineure et se rencontrent par matchs aller et retour. 
Poule A : 
US Biache – FC Dainville –  FCF Henin - USO Meurchin – ASSB Oignies – ES Ste Catherine – Esp. Calonne 
Liévin – SCPP Wingles -  
Poule B : 
FC Bouvigny – O. Hesdin – FC Hinges – ESD Isbergues – EC Mazingarbe – US Noyelles sous Lens - KS 
Vaudricourt – 
 
› La première phase  
 

              
 

CHAMPIONNAT  U13F A 8  

› Le championnat se deroulera en 2 phases. 

› 1ere phase en match aller et retour  

Poule A  : 

US Noyelles sous Lens – AG Grenay – ES Vendin – OL La Comté – KS Vaudricourt – US Vermelles - 

Poule B :  

USO Meruchin – ES Anzin – SCPP Wingles – ASSB Oignies – US Noeux - 

 



   
 

› A l’issu de la première phase : les équipes classées dans la première moitié du championnat de chaque 

poule sont placés dans une poule majeure et se rencontrent par matchs aller et retour.  

Les autres équipes sont placées dans une poule mineure et se rencontrent par matchs aller et retour. 
 
 
La Présidente de la Commission :    La Secrétaire de la Commission : 

Micheline GOLAWSKI.      Delphine BRESA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Parution du mardi 20 septembre 2022 


